
marché libre des bois des  
forêts publiques du québec 

Le régime forestier québécois est en constante évoLution. Le gouvernement s’efforce 

d’adapter ses modes de gestion tant aux réaLités nouveLLes et aux besoins sans 

cesse croissants des communautés LocaLes et régionaLes qu’à La réaLité du marché.

ainsi, La Loi sur L’aménagement durabLe du territoire forestier prévoit La mise en 

pLace d’un marché Libre des bois des forêts pubLiques par La création du bureau  

de mise en marché des bois du québec.

Bureau de mise  
en marché des  
Bois du QuéBec
 Le 14 janvier 2011, la ministre des ressources naturelles et 
de la faune annonçait officiellement la création du bureau de 
mise en marché des bois du québec (bmmb) et six mois plus 
tard, ce dernier procédait à la première vague de ventes aux 
enchères de son histoire. ces ventes étaient effectuées dans le 
cadre du programme d’implantation du marché libre des bois, 
qui permettait au bmmb de vendre des volumes de bois non 
récoltés au cours de la crise forestière. un an plus tard, en 
juin 2012, ont eu lieu les premières ventes officielles dans le 
cadre de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier.



contexte
La dernière crise forestière a mis en lumière les lacunes  
du système de contrats d’approvisionnement et d’aménagement 
forestier (caaf) qui avait cours dans l’ancien régime forestier. 
en effet, certaines entreprises avaient de la difficulté à s’appro-
visionner en matière ligneuse, alors que des volumes de bois 
étaient réservés à des entreprises qui ne fonctionnaient pas  
à 100 % de leur capacité ou qui étaient en fermeture tempo-
raire. cette rigidité inhérente à la chaîne d’approvisionnement 
en matière ligneuse constituait un frein à l’établissement de 
nouvelles entreprises et même à l’efficacité du secteur fores-
tier dans son ensemble. pour remédier à cette situation,  
le nouveau régime forestier prévoit que 25 % des bois de  
la forêt publique sont maintenant attribués par un mécanisme 
d’enchères publiques. L’implantation d’un marché libre en forêt 
publ ique favorise une ut i l isat ion plus opt imale  
de la ressource forestière et encourage l’efficacité et l’effi-
cience du secteur forestier. au final, ce sont tous les québécois 
qui bénéficient de la création de richesse engendrée par  
la libéralisation de l’accès à la forêt. 

un nouveau mécanisme 
d’allocation des Bois
institué par la Loi sur l’aménagement durable des forêts, 
le bmmb est responsable de la mise en marché de 25 % 
des bois issus des forêts publiques, tout en s’assurant que 
les ventes satisfont aux conditions d’un marché libre. afin 
d’obtenir une valeur juste et optimale pour la ressource 
forestière, les ventes sont accessibles à un maximum d’en-
chérisseurs, sans frontière régionale. propriétaires d’usines 
de transformation, entrepreneurs, coopératives, groupe-
ments forestiers et négociants de billes sont donc tous 
admissibles à participer aux enchères réalisées sous 
l’égide du bmmb. une fois les arbres récoltés, la revente 
des billes sur un marché secondaire est permise, mais 
l’obligation de transformer les bois au québec doit être 
respectée. de plus, les prix obtenus lors des ventes aux 
enchères remplacent dorénavant les ventes en forêt privée 
comme base de référence pour établir la valeur marchande 
des bois sur pied offerts en garantie d’approvisionnement 
(anciennement appelée redevances forestières).

résultats et constats
Les résultats obtenus par le bmmb depuis 2011 sont très 
encourageants et démontrent l’atteinte des principaux objec-
tifs de la réforme du régime forestier. dans le cadre du 
programme d’implantation du marché libre des bois, environ 
1,7 mm3 de bois ont été offerts par le bmmb, dont environ 
82 % ont été achetés. au cours de la période du 1er avril 2013 
au 31 mars 2018, le bmmb pourra mettre en vente un mini-
mum de 5,7 mm3 de bois annuellement, soit les volumes qui 
ont été réservés pour le marché libre des bois dans le cadre 
du nouveau régime forestier. 

de façon globale, depuis le début des activités du bmmb, près 
de la moitié des volumes vendus sur le marché libre a été 
achetée par des entreprises qui n’avaient auparavant pas 
accès à la forêt publique québécoise. cela démontre l’atteinte 
d’un des objectifs visés qui est d’ouvrir et de démocratiser 
davantage l’accès aux bois des forêts publiques. de plus, 
comme les acheteurs sont libres de transformer eux-mêmes 
les bois récoltés ou de les vendre à l’usine qui sera en mesure 
de les valoriser le plus, le nombre de destinations finales des 
bois achetés aux enchères est en moyenne plus élevé que 
pour les secteurs récoltés sous garantie d’approvisionnement, 
démontrant la capacité du marché libre à générer une alloca-
tion et une utilisation plus optimales de la ressource forestière.

il est possible d’obtenir plus d’information sur le bureau  
de mise en marché des bois à l’adresse suivante : 

bmmb.gouv.qc.ca
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